
 

בס״ד

    Dédié à la mémoire de Mr Acher ben Yossef Roth zal

La prière d’une grand-mère (Oumatok Haor) 
 

La prière des parents pour leurs enfants est 

majeure, et en particulier celle de la mère au 

moment où elle allume les lumières de Chabat. Les 

grands parents doivent aussi prier pour leurs petits-

enfants. Comme en témoigne l’histoire qui suit la 

puissance de la prière d’une grand-mère pour son 

petit-fils est immense. Moché, jeune homme qui 

vivait à Hertzélya, était issu d’un milieu peu 

pratiquant. Un Chabat il se rendit à la synagogue et 

reconnu de loin un vieil ami à l’allure d’un jeune 

homme issu de yéchiva (chapeau, péote, costume). 

Ceci le surprit puisqu’ils avaient grandi ensemble 

dans un milieu loin d’apprécier le monde des 

yéchivotes. Il s’approcha de lui et lui demanda ‘’n’es-

tu pas de la famille Aran ?’’. ‘’Oui !’’, lui répondit le 

bah’our yéchiva. Il était le petit-fils de Zalman Aran 

alors ministre de l’éducation sous le mandat de Ben 

Gourion. Moché ne put se contenir et s’exclama ‘’qui 

aurait cru que Zalman Aran aurait un petit-fils qui 

pratiquerait la Tora et les mitsvot ?!’’. Le bah’our 

répondit à son ancien ami ‘’je vais te raconter mon 

histoire ; comme tu sais bien ma grand-mère était 

très éloigné de la pratique de la Tora, toutefois une 

chose elle pratiquait scrupuleusement, tous les 

vendredis soir elle allumait les lumières de Chabat, 

elle mettait les mains sur les yeux et priait D’IEU. Sa 

prière était : Fasse D’IEU que mon petit-fils suive le 

chemin de Ben Gourion !’’. Pourquoi comme Ben 

Gourion ? Parce que mon grand-père, Zalman, avait 

une très grande estime pour le premier ministre, et 

ma grand-mère désirait que je sois comme lui. Mais 

voilà que le lundi 1er H’echvan 5713 mon grand-père 

Zalman Aran est revenu à la maison avec beaucoup 

d’émotions et il raconta l’anecdote suivante : David 

Ben Gourion a rencontré le H’azon Ich – Rav 

Avraham Yéchayahou Karélitz de Bné Braq. En 

sortant de cet entrevue historique Ben Gourion a 

raconté sa grande impression face au H’azon Ich, sa 

grande personnalité et sa sagesse profonde, il 

répétera sans cesse ‘’Si je n’avais pas rencontré le 

H’azon Ich je ne pourrais m’imaginer qu’il existe 

pareils hommes…’’. Durant toute la semaine mon 

grand-père ne cessa également de parler avec 

émerveillement du H’azon Ich. Ma grand-mère ne 

resta pas insensible et le Chabat suivant elle formula 

ainsi sa prière au moment d’allumer les lumières de 

Chabat ‘’Maître du monde, si Ben Gourion apprécie 

tellement le H’azon Ich, donne-moi s’il te plaît un 

petit-fils qui suive la voie du H’azon Ich’’ ! Ma grand-

mère ne respectait pas le Chabat, mais chaque 

vendredi elle allumait les lumières de Chabat et 

récita sa nouvelle prière. Nombreux de ses petits-

enfants ont bénéficié de la prière de ma grand-mère 

et moi parmi eux. Nous avons eu la chance, grâce à 

sa prière, à rejoindre le monde de la Tora….   

 

 

 

Cuire Chabat – suite (Halah’a Béroura) 
 

L’interdiction de cuire Chabat d’après la Tora concerne également la notion de ‘’kirouv bichoul’’ c’est-à-dire : si un 

aliment est en train de cuire et sa cuisson s’étend sur un certain laps de temps, et l’homme agit d’une quelconque façon 

pour activer sa cuisson ce qui va permettre à l’aliment de cuire plus vite, il a transgressé l’interdit de cuire Chabat selon  

la Tora. Ceci est dit même si sans l’intervention de l’homme l’aliment arriverait de toute façon à terme de sa cuisson.  

C’est pour cela qu’il est formellement interdit de touiller un aliment qui est en processus de cuisson (‘’méguisse’’)  

(il est évident qu’il est interdit d’augmenter le feu ou de le diminuer…) 



De même il sera interdit de recouvrir une casserole par un couvercle ou tout autre élément lorsque l’aliment est en 

processus de cuisson et n’est pas encore cuit. Par conséquent si on enlève le couvercle on ne pourra le remettre 

seulement si l’aliment contenu dans la casserole est complètement cuit, s’il s’avère que l’aliment n’est pas totalement 

cuit on ne pourra donc pas remettre le couvercle. Ceci est dit même si seule une minorité du contenu de la casserole 

n’est pas arriver à terme de la cuisson. Même s’il y a déjà un couvercle et on viendrait à rajouter par exemple une 

couverture sur la casserole il faudra s’assurer que tout le contenu de la casserole est cuit, puisque le rajout de la 

couverture augmente la chaleur et active le processus de cuisson.  

Ainsi dans le cas où on déplace une casserole qui est sur la ‘’plata’’ de Chabat pour la positionner sur un côté plus 

chaud de la ‘’plata’’ il faudra s’assurer que l’aliment est cuit.  
     

 

************************************************* 
Le Chabat de Chamay (Bilvavi Michkan Evné) 

 

Au traité Bétsa 16A le Talmud enseigne : « Chamay 

l’Ancien mangeait tous les jours en l’honneur du 

Chabat, lorsqu’il trouvait un bon morceau de viande 

il disait je le garde pour Chabat, le lendemain il 

trouvait un meilleur morceau il le gardait pour 

Chabat et mangeait aujourd’hui celui qu’il avait 

gardé la veille ». Depuis le dimanche tout ce qu’il 

trouvait de bon il l’achetait pour Chabat. Comme 

disait Chamay lui-même « c’est depuis le premier 

jour de la semaine qu’il faut se soucier du Chabat ». 

Cela veut dire que depuis dimanche on peut 

attraper la lumière du Chabat. Toute la semaine est 

préparation au Chabat. Quand commence alors 

véritablement le Chabat ? De façon simple on dit 

que Chabat odech c’est le jour même de Chabat (le 

samedi). Mais si on se penche bien sur la question 

on pourra distinguer finement que le Chabat 

commence déjà depuis le dimanche ! Si on va 

encore plus en profondeur on constatera que 

Chabat commence même avant dimanche ! 

Comment est-ce possible ? Le Chabat présent 

commence dans le Chabat précédent !  

Au traité Chabat 118B nos Sages enseignent « si les 

juifs observaient deux Chabat, ils connaîtraient 

immédiatement la guéoula (rédemption) ». Si selon 

le Zohar le bénéfice de la guéoula se fait par un seul 

Chabat, selon le Talmud il faut deux Chabat !  

Au traité Chabat 69B le Talmud soulève la question 

d’une personne qui ignore le jour de la semaine et 

n’a aucun moyen de le vérifier (il se trouve dans le 

désert) quand doit-il faire Chabat ? Selon Rav 

Houna il compte six jours à partir d’aujourd’hui et 

son septième jour sera son Chabat. Selon H’iya Bar 

Rav il fait Chabat aujourd’hui et ensuite il compte 

six jours pour la semaine. Ils sont tous deux 

d’accord qu’il compte six jours et qu’il fait un jour 

de Chabat, leur discussion se situe au niveau de 

savoir dans quel ordre il fait les choses. Leur 

discussion, explique la gmara, Rav Houna pense 

qu’on se réfère aux jours de la création première où 

les six jours de la semaine ont précédé le jour de 

Chabat et, H’ya bar Rav pense qu’on se réfère à 

Adam qui a été créé juste avant Chabat donc son 

Chabat a précédé ses six jours de la semaine !  

D’après celanous comprenons le sens des ‘’deux 

Chabat’’ – il y a le Chabat qui vient en amont des six 

jours de la semaine et le Chabat qui vient en aval 

des six jours de la semaine.  

Il y a un point encore plus profond : nos Sages 

disent que nous faisons Chabat tel D’IEU qui a 

chômé de sa création en ce jour. En vérité D’IEU a 

fait deux fois Chabat, il y a le Chabat évident de la 

création, celui qui vient en clôture des six jours de 

la création divine première, et il y a le Chabat qui a 

précédé la création puisqu’avant la création le 

monde était dans une dimension de Chabat, un 

monde où D’IEU n’a rien créé !  

Il y a le repos qui vient après le travail, et il y a 

l’absence de travail – c’est les deux dimensions du 

Chabat…      

Horaires Nice – ParachaT Noah’ 

Vendredi 4 novembre 

EnTrée de ChabaT 16h59 

Samedi 5 novembre 

Sortie de ChabaT 18h00-Rabénou Tam  18h16 

« Oneg Chabat », le Délice du Chabat, 

Nouvelle revue consacrée au thème du Chabat 
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